
15f> LA SEMAINE RELIGIEUSE

Le lendemain 5 mars, après être restée debout tout le grand 
office du dimanche, elle sentit, en rentrant dans sa cellule, un 
grand bien-être dans la jambe et demanda au Saint-Père, 
comme signe de sa guérison, de pouvoir s’agenouiller à deux 
genoux devant le Saint-Sacrement et de lui en donner l’inspi
ration. Le lendemain 6 mars, troisième jour de la neuvairae, 
elle comprit, pendant l’exposition du Saint-Sacrement, qae, 
pour obtenir un miracle, la prière et la confiance ne suffisaient 
pas, qu ’il fallait y ajouter un acte de foi. Cet acte, elle le fit 
immédiatement ; elle se mit à deux genoux sur le plancher du 
choeur et, joignant alors à ce mouvement une invocation fer
vente à Pie IX, elle fit, sans douleur aucune, la profonde incli
nation devant le Saint-Sacrement et se reteva sans peine.

Grand fut l’étonnement des Soeurs présentes, qui ne l’a
vaient pas vue s’incliner depuis onze ans !

Le même jour, après en avoir obtenu la permission elle ac
complit facilement les différentes cérémonies en usage au 
Carmel, pour l’entrée et la sortie du choeur ; le soir, elle resta à 
genoux tout le temps du Salut du Saint-Sacrement.

La guérison était aussi complète qu’elle avait été rapide.

7° Douze jours après, le 18 mars, la Révérende Mère Prieure, 
voyant l’état se maintenir, fit appeler M. le docteur Poisson, 
pour vérifier la guérison.

Il fit d’abord asseoir la Soeur Marie-Thérèse de Saint-Paul 
et constata le bon état du genou. 11 se rendit compte que, 
même à une allure rapide, elle ne boitait plus; l’ayant fait 
étendre sur un lit, il compara les deux genoux et demanda : 
“ C’est bien le genou droit qui a été infirme ? ” Sur la 
réponse affirmative, il reprit: “ Mais il a bien l’air d’un 
genoux ordinaire Puis il pria la Soeur de replier le genou 
autant que possible, et reposa la même question. A la même 
réponse affirmative, il dit : “ Il y a bien une rotule Enfin.
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